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Notaire parisien succession parentale non
réglée

Par KE7, le 20/01/2014 à 15:09

Bonjour,

Merci de me dire les démarches possibles à effectuer, auprès d'un notaire, peu scrupuleux,
qui a traité la succession de mes parents, sans moi,mais avec mes 3 frères...
Aucun rendez-vous, ni signature, ni présentation des comptes pour les biens mobiliers et
immobiliers.

Aucune réponse à mes courriers ni aux demandes de rencontres, en son Etude.
Me CHEUVREUX, Bd Malesherbes, Paris 8°, ne s'est encombré de rien...

Que puis je faire donc?

Courtoisement.
C.EYSSETTE
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